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GRÈVE FIN DE SERVICE
ILLIMITÉE TOUS SERVICE !!!

Suite au mouvement de grève initié par les SE, les agent-e-s de 
Maintenance et Travaux ont des revendications communes et 
plusieurs d’entre vous souhaiteraient poursuivre la grève de fin de 
service pour les faire aboutir.

Face à cette demande la fédération SUD-Rail soutient les cheminot-e-s de l’équipement. En plus de ses 
préavis en cours, elle met aujourd’hui à disposition des agent-e-s un préavis spécifique illimité 59 min Fin 
De Service.
Au vu du mépris de la direction face aux revendications légitimes des agent-e-s de l’équipement, nous 
appelons dès maintenant à une grève fin de service massive et illimitée dans vos équipes à compter du 1er 
mai 2026 pour renforcer notre pouvoir de négociation face à la direction. 
Il faut que chaque agent-e de l’équipement maintienne dès maintenant la pression. Ensemble tout devient 
possible.
Pour la fédération SUD-Rail nous voulons l’application des mêmes revendications pour tous-te-s les 
agent-e-s. Pas de corporatisme, nous sommes pour l’unité. C’est grâce à une mobilisation forte de tou-
te-s les agent-e-s de l’équipement que nous pourrons gagner face à la direction.
Car chaque agent-e a le droit aux mêmes revalorisations de salaire, d’indemnités, de classification.

Les revendications principales SUD-Rail portées auprès de la direction pour 
la reconnaissance des métiers équipement

•	 La création d’une prime mensuelle opérationnelle M&T des 
métiers Réseau.

•	 Maintien de la pénibilité à la classe 5
•	 La revalorisation de l’astreinte :

	→ Doublement du taux A d’astreinte. 
	→  Revalorisation de l’indemnité de la sortie d’astreinte à 32,50 

euros brut. 
	→ Paiement des vendredis d’astreinte en taux B.
	→ Passage à 3 RCA (repos compensateur d’astreinte) par 
semaine d’astreinte.

	→ Passage automatique à la classe 3 pour les agent-e-s 
tenant l’astreinte

	→ Le paiement des heures de relevage pour l’astreinte.
	→ La revalorisation du taux A/B de conduite de véhicules.

Pour vous organiser, vous 
pouvez utiliser le préavis de 
grève spécique SUD-Rail Réseau 
en cours : PRÉAVIS FIN DE 

SERVICE 59mn

Contactez vos délégué-e-s 
SUD-Rail pour plus d’informa-
tions sur les modalités  de grève 

et d’action 

Seul le rapport de force fera céder la direction, alors ne passons 
pas notre tour ! Maintenons la pression tous ensemble avec la 
grève illimitée fin de service, à partir du 1er mai 2026

Nous invitons l’ensemble des agent-e-s des métiers de 
l’Équipement à se mobiliser et à se rapprocher de leurs 
délégué-e-s SUD-Rail pour organiser votre grève par secteur.


